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 Note de calcul pour la rubrique 1511 (Entrepôts frigorifiques) 

 

Description Surface 
(m²) 

Hauteur de 
stockage 

(m) 

Taux 
d’occupation 

Volume 
équivalent 

(m3) 

Chambre poisson 22 1.5 ⅓ 11 

Chambre labo 
saucisse 

12 1.8 ⅔ 14.4 

Chambre 
boucherie 

8 1.8 ½ 7.2 

Chambre carcasse 14 1.8 ⅔ 16.8 

Chambre volaille 16 1.5 ½ 12 

Chambre 
charcuterie 

23 1.8 ½ 20.7 

Chambre fromage 14 1.8 ¾ 18.9 

Chambre fruits et 
légumes 

71 1.3 ⅔ 61.5 

Chambre 
crèmerie 

133 3 ⅔ 266 

Chambre surgel 147 3 ¾ 220.5 

 

Le volume total occupé à ce jour au sein des chambres frigorifiques est de : 649 m3. 

Dans l’éventualité où les volumes de stockage devenaient plus importants, le volume global 

atteindrait au maximum: 1117 m3, du fait de la configuration existante. Cette valeur reste bien 

inférieure au seuil déclaratif. 


